
La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil Général ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  GENERAL

��

Réunion du 18 octobre 2013

��

DOSSIER N° CPCG / C 9

AMENAGEMENT NUMERIQUE du TERRITOIRE
Actualisation du nouveau Schéma Directeur Territorial

d'Aménagement Numérique (SDTAN)
_________

(VOTE : Adopté à l'unanimité).

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL GENERAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de la Communauté de Communes de Champagne Berrichonne,

Vu la délibération n° CG / C 4 du 13 janvier 2012,

Vu la délibération n° CG / C 5 du 21 juin 2013, engageant la révision du SDTAN et
donnant délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour approuver la
modification à intervenir,

Vu le courrier de l’ARCEP du 24 juin 2013,

D E C I D E  :

Article unique. – La modification du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement
Numérique de l’Indre relative à la Commune de SAINT-AOUSTRILLE est adoptée : le sous-
répartiteur de SAINT-AOUSTRILLE est intégré dans les opérations de montée en débit et non
dans les opérations FTTH.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL GENERAL,

LOUIS PINTON



Communes de + de 1.000 habitants Nombre
d’habitants

Nombre de
prises

AIGURANDE 1.633 981
ARGENTON 5.177 2.936
BUZANCAIS 4.525 2.302

CHABRIS 2.768 1.556
CHAILLAC 1.153 640

CHATILLON-sur-INDRE 2.859 1.471
CLION-sur-INDRE 1.128 585

CLUIS 1.027 588
ECUEILLE 1.324 716

EGUZON-CHANTOME 1.386 885
ISSOUDUN 13.477 6.603
La CHATRE 4.465 2.658
Le BLANC 6.936 3.683
Le MAGNY 1.001 485

Le PECHEREAU 2.010 924
LEVROUX 2.824 1.418

LUCAY-le-MALE 1.512 800
MARTIZAY 1041 585

MEZIERES-en-BRENNE 1.081 652
MONTGIVRAY 1.714 895

NEUVY-PAILLOUX 1.305 571
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE 1.676 884

NIHERNE 1.562 686
POULIGNY-SAINT-PIERRE 1.034 494

REUILLY 2.025 1.030
SAINT-GAULTIER 1.963 1.014

SAINT-GENOU 1.013 478
SAINT-MARCEL 1.606 810

SAINTE-LIZAIGNE 1.227 530
TOURNON-SAINT-MARTIN 1.223 629

VALENCAY 2.642 1.488
VATAN 2.029 1.098

VENDOEUVRES 1.110 559
VILLEDIEU-sur-INDRE 2.723 1.272

VINEUIL 1.151 482
Total 83.330 43.388

 Communes  avec ZA ou ZI > 100 emplois
CEAULMONT 717 356

LACS 673 298
SAINT-BENOIT-du-SAULT 732 452

Total 2.122 1.106
Autres Communes

au titre de la représentation cantonale
BELABRE 979 572

SAINTE-SEVERE-sur-INDRE 865 513
total 1.844 1.085

TOTAL 87.296 45.579

SOURCES : Insee Population municipale au 1er janvier 2011 et France Télécom
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7.2.3      Estimation d’une couverture a 100% en FT TH

La deuxième phase de déploiement FTTH qui ne concernerait que les communes de moins de 1.000
habitants a été estimée à 158  millions d’euros.
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